
 
 

 
Les objectifs des bourses du Département d’administration et fondements de l’éducation sont : 
 

• de former des intervenants qui seront des leaders dans leur domaine, 
• de reconnaître la qualité de leurs projets de recherche axés sur les besoins du milieu de 

l’éducation, 
• d’attirer et de motiver les meilleurs étudiants. 

 

 
Chaque bourse peut être demandée par l’étudiant à différents moments dans son parcours. 
 
Un même étudiant peut obtenir cette bourse une seule fois pendant ses études de maîtrise. 
 
Pour ce concours, une bourse d’une valeur de 2 000,00$ est offerte. Elle sera remise en deux versements 
égaux : le premier à l’annonce des résultats du concours et le second le 1er février 2020. 
 

 
• Être inscrit à l’un des programmes de cycles supérieurs de formation menant à un mémoire 

(M.A.) du Département d’administration et fondements de l’éducation pendant la période 
d’utilisation de la bourse; 

 

• Ne pas être boursier d’un grand organisme (CRSH, FRQSC, etc.) ou d’une bourse équivalente 
provenant d’un autre organisme, pendant la période couverte par la bourse. 

 

 
• Excellence du dossier académique 
 

• Qualité du projet de recherche 
 

• Réalisme et pertinence du plan de travail et de l’échéancier proposés 
 

• Recommandation favorable de la direction de recherche 
 

• Besoin financier 



 
1. Formulaire de candidature 
2. Lettre de motivation du candidat (max. 1 page) expliquant comment la bourse l’aidera à faire 

progresser son projet d’études et justifiant son besoin financier. 
3. Résumé ou esquisse du projet de recherche (maximum 2 pages), incluant problématique et 

cadre conceptuel, objectifs, méthodologie, résultats anticipés. Les candidats qui en sont à leur 
premier trimestre doivent décrire leurs intérêts de recherche et esquisser les contours de leur 
projet de recherche. 

4. Plan global d’études 
5. Curriculum vitae 
6. Relevés de notes de toutes vos études universitaires (les relevés non officiels sont acceptés, du 

moment que la moyenne cumulative soit affichée). 
7. Lettre de recommandation du répondant. Le répondant est le directeur de recherche, pour les 

étudiants qui en sont à leur deuxième trimestre d’études ou plus. Le répondant peut aussi être un 
professeur pouvant se prononcer sur les aptitudes à la recherche du candidat, seulement pour les 
étudiants qui en sont à leur premier trimestre d’études. 

 
Contenu attendu dans la lettre d’appui (veuillez transmettre ces informations à votre répondant) 
 
Pour bien éclairer le comité chargé d’évaluer les dossiers, le répondant doit :  

• Indiquer depuis quand et à quel(s) titre(s) il connaît l’étudiant; 
• Se prononcer sur le potentiel et les réalisations de l’étudiant dans le contexte d’un programme 

de formation à la recherche, en étayant cette évaluation dans la mesure du possible;  
• Si possible, situer l’étudiant par rapport à un bassin de comparaison et décrire brièvement ce 

bassin; 
• Pour les étudiants qui en sont à leur 2e trimestre ou plus, se prononcer sur l’avancement des 

travaux et sur la possibilité pour l’étudiant de terminer sa maîtrise à la date entrevue dans son 
plan d’études;  

• Et, au besoin, ajouter tout autre élément susceptible d’éclairer le dossier.  
 
L’ordre des points traités est laissé à la discrétion du répondant. 
 

 
Vous devez envoyer votre dossier en un seul fichier, en format pdf, à sylvie.hruba@umontreal.ca, en 
indiquant CONCOURS MA 2019 dans l’objet du message. Le répondant doit lui-même envoyer sa lettre 
de recommandation à cette même adresse courriel. 
 
Date limite : 18 novembre 2019 
 
INFORMATION : paule.campeau@umontreal.ca 
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